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1 Préambule 
Le département d’Ille & Vilaine a parmi ses objectifs une action forte vers des mobilités 
plus sobres, plus efficaces et plus proches des besoins du quotidien.  

C’est dans ce cadre qu’est lancé le projet d’aménagement de la RD 463 entre Domloup 
et Chantepie avec la création d’une piste cyclable à haut niveau de service. 

 L’objectif de ce projet est d’améliorer de façon significative la sécurité pour les usagers 
de ce secteur et favoriser un mode de déplacement décarboné. 

 Cela se traduit par : 

- L’aménagement et la suppression de carrefours existants avec la création de deux 
giratoires et des voies de rétablissement. 

- La réduction de la largeur de la voie passant de 2 x 3,50m à 2 X 3m. 
- La création d’une piste cyclable à haut niveau de service, d’une largeur de 3m, en 

site propre, sur toute la longueur du tracé (environ 6,2 km). 

L’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique pour ce projet s’est 
déroulée du 30 juin 2025 au 16 juillet 2025. Le dossier d’enquête parcellaire n’étant pas 
abouti à cette date, il a été décidé de reporter ultérieurement l’enquête parcellaire. Celle-
ci s’est déroulée du 13 octobre 2025 au 27 octobre 2025, dans l’objectif d’autoriser la 
cessibilité des terrains, par voie amiable ou par voie d’expropriation si nécessaire. 

 

2 Rappel du cadre légal 
Ce procès-verbal d’enquête parcellaire est établi conformément aux articles R.131-9 à 
R.131-11 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

Le conseil départemental, lors de sa séance du 20 janvier 2025, approuve le dossier 
d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement 
de la RD 463 entre Domloup et Chantepie avec la création d’une piste cyclable à haut 
niveau de services au nord de cette voie et demande au préfet d’Ille & Vilaine 
l’engagement des procédures règlementaires (Cf. annexe n°1).  

La séance du conseil départemental du 22 avril 2025 approuve le dossier d’enquête 
parcellaire et autorise le président à demander à Mr le préfet d’Ille & Vilaine de soumettre 
ce dossier à une enquête parcellaire. (Cf. annexes n°2). 

Un arrêté préfectoral du 13 août 2025 acte l’ouverture d’une enquête parcellaire ouvrant 
droit à la cessibilité des parcelles nécessaires à l’aménagement de la RD 463 entre 
Domloup et Chantepie avec création d’une piste cyclable au nord de ce tronçon. Ce 
même arrêté désigne Mr Michel LAUNAY (moi-même) pour remplir les fonctions de 
commissaire enquêteur (Cf. annexe n°3). 
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3 Objet de l’enquête parcellaire. 
L’enquête parcellaire a pour but de déterminer avec précision les biens situés dans 
l’emprise du projet et d’identifier avec exactitude les propriétaires et les ayants droits 
(usufruitiers, bénéficiaires de servitudes, preneurs à bail, et autres intéressés…) 
concernés.  

 

4 Déroulement de l’enquête. 
La mairie de Domloup a été retenue comme siège de l’enquête. 

L’enquête parcellaire s’est déroulée du lundi 13 octobre 2025 au lundi 27 octobre 2025. 

Le dossier d’enquête parcellaire était consultable en mairie de Domloup aux heures 
habituelles d’ouverture. 

Les observations sur les limites des biens à exproprier pouvaient être formulées pendant 
toute la durée de l’enquête : 

- A la mairie de Domloup sur le registre ouvert à cet effet. 
- Par courrier à l’attention du commissaire enquêteur, adressé à la mairie de 

Domloup. 
- Par courriel à l’adresse : pref-enquetes-publiques@ille-et-vilaine.gouv.fr 

J’étais présent aux trois permanences prévues dans l’arrêté préfectoral et rappelées dans 
l’avis d’enquête, à savoir : 

- Lundi 13 octobre 2025 de 10h à 12h. 
- Samedi 25 octobre 2025 de 10h à 12h. 
- Lundi 27 octobre 2025 de 15h30 à 17h 30. 

La publicité concernant l’enquête parcellaire a été réalisée conformément à la 
règlementation : 

- Par affichage de l’AVIS D’ENQUÊTE PARCELLAIRE dans les mairies concernées, 
Domloup et Chantepie, au moins huit jours avant l’ouverture de l’enquête (Cf. 
annexes n° 4, 5) 

- Par publication d’une annonce légale dans le journal « Ouest-France 35 » huit jours 
au moins avant l’ouverture de l’enquête, puis rappelé dans les huit premiers jours 
de celle-ci (Cf. annexe 6,7)   

- Par notification envoyée en lettre recommandée avec accusé de réception par 
l’expropriant à chaque propriétaire (article R 131-6 du code de l’expropriation.  
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- Lorsque l’adresse des propriétaires est inconnue ou si la notification par courrier 
recommandé avec AR n’a pas pu être reçue, la notification est affichée en mairie 
pendant toute la durée de l’enquête (5 cas dans ce dossier, annexe n° 8). 

 

5 Composition du dossier d’enquête parcellaire (Article R.131-3 du 
code de l’expropriation). 

- Un plan de situation au 1/25000ème  
- Une notice explicative du projet et de la finalité de l’enquête parcellaire. 
- Un plan parcellaire au 1/250ème, établi par un géomètre expert, des terrains et 

bâtiments visés par le périmètre d’emprise foncière du projet. 
- Un état parcellaire où figure la liste des propriétaires établie à l’aide d’extraits des 

documents cadastraux ou des renseignements délivrés par la direction 
départementale ou régionale des finances publiques. 

 

6 Emprise foncière du projet. 
L’emprise foncière à acquérir s’élève à 49995 m² répartie de la manière suivante: 

- 46839 m² concerne la commune de Domloup, dont 46 parcelles cadastrales 
appartiennent à des propriétaires privés pour une surface 43648 m² et 3191 m² sur 
une parcelle cadastrale d’une surface totale de 80000m² mise en réserve foncière 
par la SAFER pour le compte du département d’Ille & Vilaine.  

- 3156 m² sont situés sur la commune de Chantepie, répartis en 16 parcelles 
cadastrales appartenant toutes à des propriétaires privés. 

Avis du commissaire enquêteur. 
Dans ce dossier il me semble que le département a tout mis en œuvre pour minimiser 
l’emprise foncière sur les propriétés privées. D’abord en réduisant la largeur de la voie 
départementale par rapport à son gabarit actuel, la passant de 2 X 3,50m à 2 X 3m; 
ensuite en privilégiant le tracé de la piste cyclable entièrement au nord de la RD 463. 
 

7 Notification de l’enquête aux propriétaires. 
 Une des obligations à respecter pour un résultat satisfaisant de l’enquête parcellaire est 
la notification individuelle aux propriétaires concernés, à réaliser avant l’ouverture de 
l’enquête (Article R 131-7 du code de l’expropriation). Le propriétaire doit disposer d’au 
moins 15 jours d’enquête à compter de la réception de sa notification. Pour les 
propriétaires n’ayant pu être contactés un affichage en mairie de la notification est 
appliqué (5 cas Cf. annexe n°8) 

 



Procès-verbal d’enquête parcellaire aménagement de la RD 463 entre Domloup et Chantepie avec la création d’une piste cyclable à 
haut niveau de service. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------------------- 

5 
 

Avis du commissaire enquêteur 
L’expropriant a respecté le délai quant à l’envoi aux propriétaires des notifications 
individuelles leur annonçant l’ouverture de l’enquête parcellaire. Cet envoi en 
recommandé avec AR reprenait les modalités de l’enquête comme définies dans l’arrêté. 
En application des articles L 311-3 et R311-30 du code l’expropriation un questionnaire à 
retourner au pétitionnaire accompagnait la lettre de notification. Ce questionnaire est 
particulièrement utile pour parfaire la liste des propriétaires, connaître les particularités 
des parcelles et ainsi affiner les indemnités à proposer aux propriétaires.  
 

8 Etats parcellaires et plans parcellaires. 
Les plans parcellaires du dossier, établis au 1/250ème, indiquent précisément l’emprise du 
projet, les parcelles avec la surface à acquérir et la surface restante. Le périmètre de DUP 
y apparaît clairement, ainsi que les références cadastrales et les numéros de parcelles. 

L’état parcellaire, composante importante du dossier, mentionne, dans un premier cadre, 
l’identification des propriétaires et des ayants droit pour chaque parcelle comprise dans 
l’emprise du projet. Y figurent également, la désignation cadastrale avec son lieu-dit, la 
nature du terrain, la superficie des parcelles, l’emprise à acquérir, la surface restante. 

Avis du commissaire enquêteur. 
Après avoir vérifié la concordance entre les plans parcellaires et l’état parcellaire pour 
chaque parcelle concernée par une emprise au profit du projet, je n’ai pas constaté 
d’erreur. 
 

9 Observations du public. 
Aucune observation n’a été portée sur le registre en ligne. Cinq observations ont été 
transcrite sur le registre papier. 

➢ Au cours de la permanence du lundi 13 octobre j’ai reçu deux couples qui ont écrit 
leur observation sur le registre papier. 

1ère observation : Mr et Mme Brissot qui habitent 10 route de Rennes « le bois Hamon » 
souhaitent que leur clôture soit refaite à l’identique sans qu’ils aient besoin d’intervenir. 

Avis du commissaire enquêteur: 
Mr et Mme Brissot ne sont pas hostiles au projet mais ils souhaitent, notamment du fait 
de leur âge, ne pas être « embêtés » par les travaux. Une bonne concertation avant et au 
cours de la réalisation des travaux devrait satisfaire ces propriétaires. 
 
2ème observation : Mr et Mme Durand exploite un garage automobile AD au 4 route de 
Rennes. Ils souhaitent, avec une absolue nécessité, conserver l’accès à leur 
établissement au même endroit qu’actuellement. 
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Avis du commissaire enquêteur: 
D’après l’état parcellaire qui indique une emprise de seulement 3m² sur leur parcelle et 
après avoir constaté sur le terrain, il doit être possible de maintenir un accès de ce côté 
du garage. Peut-être sera-t-il nécessaire de reculer la clôture et le portail existant pour 
assurer un stationnement à l’extérieur comme il existe actuellement. Aux dires des 
propriétaires cet espace de stationnement est indispensable pour leurs clients et les 
livreurs arrivés avant l’heure d’ouverture. 
 

➢ Lors de la permanence du 25 octobre, une personne a déposé une observation sur 
le registre. 

Mr Didier Bigot (n° de plan 6, parcelle AK43) regrette que le tracé de la piste cyclable, tel 
qu’il figure sur le plan, va conduire à la destruction de la haie bordant sa parcelle. 

Avis du commissaire enquêteur: 
Mr Bigot aurait dû intervenir lors de l’enquête préalable à la DUP. La haie concernée par 
la destruction devra être réimplantée. Bien sûr il faudra quelques années pour qu’elle 
soit de même envergure. Une discussion directe avec le porteur de projet ou son 
représentant doit aboutir à une à une bonne compréhension mutuelle. 
 

➢ Le 27 octobre deux personnes ont consigné leurs observations. 

Mr Jean-Louis GUILLARD, 8 route de Rennes 35410 Domloup, évoque plusieurs 
inquiétudes, pas nécessairement dans le sujet de l’enquête parcellaire, mais plus sur la 
conception même de la piste cyclable ou de l’indemnisation qu’il est en droit de 
percevoir. 

Avis du commissaire enquêteur. 
Il sera important de rencontrer individuellement Mr GUILLARD pour entendre ses 
souhaits et trouver un compromis. Sa demande la plus importante : rencontrer les 
décideurs. 
 
Mr Grégory BERTEL agriculteur au bois Hamon, 12 route de Rennes, souhaite, lors des 
travaux, une coopération pour profiter des engins qui doivent amener une conduite d’eau 
à sa ferme. Il souhaite qu’en même temps la fibre soit déployer pour desservir sa maison 
et, peut-être n’ouvrir qu’une seule tranchée. Il demande de replanter les haies détruites, 
conserver son accès et garder l’arrêt bus. 

Avis du commissaire enquêteur. 
Là encore nous sommes sur une demande de concertation autour des travaux à venir. La 
question de l’adduction d’eau par le sud pour alimenter sa ferme relève de la compétence 
de la commune de Domloup et du syndicat d’eau. C’est donc avec la commune que Mr 
BERTEL doit négocier son accès fibre. 
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10 Conclusion. 
Malgré la publicité faite pour avertir les propriétaires de l’ouverture de cette enquête 
parcellaire, y compris par une notification écrite et individuelle, le sujet n’a pas suscité un 
grand engouement. 

À mon sens deux raisons expliquent le peu d’intervention pendant l’enquête : 
probablement que le projet de piste cyclable fait consensus auprès des riverains, et par 
ailleurs les surfaces nécessaires à la réalisation des travaux reste assez limité au regard 
du linéaire (49995 m² répartis sur 6,2 km). 

Considérant que : 
- Les plans parcellaires ainsi que l’état parcellaire présentés au public lors de cette 

enquête coïncident parfaitement avec les plans du projet présentés lors de 
l’enquête préalable à la DUP. Il n’apparait donc pas d’ambiguïté quant à 
l’adéquation entre ces deux périmètres. 

- La liste des propriétaires figurant sur l’état parcellaire coïncide avec les besoins 
d’emprise pour le projet figurant sur les plans parcellaires. 

- La recherche des propriétaires et ayants droits a été réalisé conformément à la 
règlementation 

- L’enquête parcellaire s’est déroulée normalement. 
 

J’émets un avis favorable sur le périmètre des parcelles à déclarer cessibles pour la 
réalisation de l’aménagement de la RD 463 avec la création d’une piste cyclable dans sa 
partie nord. 

Il sera important, avant et pendant la phase travaux de cet équipement, d’établir avec les 
riverains et propriétaires intéressés et demandeurs un dialogue constructif. 

 

Fait à SAINT-JEAN LA POTERIE le 22 novembre 2025. 

Michel LAUNAY, commissaire enquêteur. 
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Observations concernant l'enquête parcellaire Réponses apportées

1
M. et Mme BRISSOT

10 route de Rennes, Domloup

Souhaitent que leur clôture soit refaite à l’identique sans qu’ils aient besoin d’intervenir.

Les propriétaires de la maison située au 10 route de Rennes à Domloup, ont été rencontrés 

individuellement une première fois le 16 novembre 2023 par le technicien chargé d'études du 

Département puis le 27 août 2025, avant la tenue de l’enquête parcellaire, par le négociateur foncier 

du Département. Le négociateur foncier pourra assister les propriétaires dans les démarches pour 

l'obtention de devis nécessaires à l'indemnisation de la clôture et de la haie.

2
M. et Mme DURAND

Garage AD, 4 route de Rennes, Domloup

Exploitent le garage automobile AD et souhaitent, avec une absolue nécessité, conserver l’accès à leur 

établissement au même endroit qu’actuellement.

Les gérants du garage automobile AD situé au 4 route de Rennes à Domloup ont été rencontrés 

individuellement une première fois le 16 novembre 2023 par le technicien chargé d'études du 

Département et seront rencontrés individuellement par le négociateur foncier du Département. Ce 

rdv permettra de définir les préjudices réels. Dans tous les cas, l'accès au garage automobile depuis la 

RD sera conservé dans des conditions similaires à celles existantes.

3
M. BIGOT Didier

La Houisais, Chantepie

Regrette que le tracé de la piste cyclable, tel qu’il figure sur le plan, va conduire à la destruction de la 

haie bordant sa parcelle.

M. BIGOT a été rencontré individuellement le 28 août ainsi que le 26 novembre 2025, après la tenue 

de l’enquête parcellaire, par le technicien chargé d’études et le négociateur foncier du Département. 

La poursuite des études va permettre de déterminer la nécessité ou non de conserver la haie sur les 

parcelles impactées. Si celle-ci est effectivement gênante, le Département assurera son abattage ainsi 

que l'implantation d'une nouvelle haie en mitoyenneté.

4
M. GUILLARD Jean-Louis

8 route de Rennes, Domloup

Evoque plusieurs inquiétudes, pas nécessairement dans le sujet de l’enquête parcellaire, mais plus sur 

la conception même de la piste cyclable ou de l’indemnisation qu’il est en droit de percevoir.

Le propriétaire de la maison située au 8 route de Rennes à Domloup a été rencontré individuellement 

une première fois le 16 novembre 2023 par le technicien chargé d'études du Département puis le 28 

août 2025 par le négociateur foncier et sera rencontré individuellement par le service foncier du 

Département.

5
M. BERTEL Grégory

12 route de Rennes, Domloup

Souhaite, lors des travaux, une coopération pour profiter des engins qui doivent amener une conduite 

d’eau à sa ferme. Il souhaite qu’en même temps la fibre soit déployer pour desservir sa maison et, 

peut-être n’ouvrir qu’une seule tranchée. Il demande de replanter les haies détruites, conserver son 

accès et garder l’arrêt bus.

M. BERTEL a été rencontré individuellement le 29 octobre 2025, après la tenue de l’enquête 

parcellaire, par le négociateur foncier du Département. Ce rdv a permis de définir les préjudices réels. 

Dans le cadre des travaux, le Département est en contact avec les concessionnaires de réseaux et à ce 

titre, pourra les interroger sur la faisabilité de cette demande hors périmètre des travaux de la piste 

cyclable. Concernant l'arrêt de bus du Bois Hamon, celui-ci est conservé et sécurisé à proximité du 

futur carrefour giratoire du Haut-Fail.

Le couple s'est présenté en permanence le 13 octobre 2025 à Domloup, leur observation a été transcrite sur le registre papier ouvert :

La personne s'est présentée en permanence le 25 octobre 2025 à Domloup, son observation a été transcrite sur le registre papier ouvert :

La personne s'est présentée en permanence le 27 octobre 2025 à Domloup, son observation a été transcrite sur le registre papier ouvert :

La personne s'est présentée en permanence le 27 octobre 2025 à Domloup, son observation a été transcrite sur le registre papier ouvert :

Projet de création d’une piste cyclable et de sécurisation de la RD463 entre Domloup et Chantepie

ENQUÊTE PARCELLAIRE PRÉALABLE À LA CESSIBILITE DES TERRAINS

- SUITES À DONNER -

Le couple s'est présenté en permanence le 13 octobre 2025 à Domloup, leur observation a été transcrite sur le registre papier ouvert :

Annexe 2 RD463 tableau suites à donner


